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Texte modifié :

Décret n° 2014-1116 du 2 octobre 2014 (JO n° 230 du 4 octobre 2014, texte n° 16 ; signalé au
BOC 50/2014 ; BOEM 410.1.1, 410.3).

Référence de publication : JO n° 242 du 18 octobre 2014, texte n° 26 ; signalé au BOC 52/2014.

Rectificatif au Journal officiel du 4 octobre 2014, édition électronique, texte n° 16, article 1er, au 2° :

Au lieu de : « les commandants des formations administratives », lire : « les commandants de
formations administratives ».
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